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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-14656

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 26-14656

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-141205
22/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Nantes MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

244400404000129N° National d'identification : 
NantesVille : 

44000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Redimensionnement hydraulique et réhabilitation du PR Sainte-Anne à NantesIntitulé du marché : 
45232423Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation porte sur le redimensionnement Description succincte du marché : 

hydraulique et réhabilitation du PR Sainte-Anne à Nantes.

Section 4 - Informations rectificatives

Les éléments suivants ont été ajoutés au DCE: Le document qui récapitule l'ensemble des 
questions et réponses associées, Le document d'information aux candidats, qui vient préciser 
quelques éléments du CCTP, Le DPGF mis à jour avec la création de trois lignes supplémentaires 
(2.2.2.5 ; 2.2.3.5 et 2.2.4.9), Le rapport et plans associés de l'étude aéraulique. Le délai de 
réponse à cet appel d'offre est prolongé de deux semaines. La nouvelle date limite de remise 
des offres est fixée au lundi 16 mars 2026 à 12h00.

11/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14656
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14656
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